
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 4 décembre 2023 

 PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Ville de Saint-Félicien, tenue le quatrième jour de décembre deux 
mille vingt-trois, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 
 
04-1223-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 
04-1223-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
04-1223-03 

OBJET : ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 

13 NOVEMBRE 2023 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER, tel que soumis, le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 13 novembre 2023. 
 

04-1223-04 

OBJET : TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 

2019-2024 / BILAN DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX / COÛTS 

RÉALISÉS / ANNÉE 2023-2024 

 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a pris connaissance 
du Guide relatif aux modalités de versement de la contribution 
gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2024; 
 
 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien doit respecter les 
modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une 
lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE RESPECTER les modalités du guide qui s’appliquent à elle. 
  



04-1223-04 (suite) 

OBJET : TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 

2019-2024 / BILAN DE LA PROGRAMMATION DE TRAVAUX / COÛTS 

RÉALISÉS / ANNÉE 2023-2024 

 … 

 QUE la Ville de Saint-Félicien s’engage à être la seule 
responsable et à dégager le gouvernement du Canada et le 
gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts 
de toutes sortes ayant comme fondement une blessure infligée à 
une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue 
dans le cadre du programme de la TECQ 2019-2024. 
 
 D’APPROUVER le contenu et d’autoriser l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation 
de travaux numéro 7 ci-jointe et de tous les autres documents 
exigés par le ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
 D’ATTEINDRE le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme. 
 
 D’INFORMER le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
 D’ATTESTER par la présente résolution que la 
programmation de travaux numéro 7 ci-jointe comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts des 
travaux admissibles. 
 
04-1223-05 

OBJET : MODIFICATION / CONTRAT DE VENTE INTERVENU ENTRE LA VILLE DE 

SAINT-FÉLICIEN ET 9425-9744 QUÉBEC INC. / LOT 6 318 264 AU 

CADASTRE DU QUÉBEC (1695, RUE VERREAULT) 

 
 ATTENDU l’acte de vente notarié intervenu entre la Ville de 
Saint-Félicien et la société 9425-9744 Québec inc. en date du 
20 septembre 2021 et publié au registre foncier sous le  
numéro 26674617, relativement au lot 6 318 264 au cadastre du 
Québec, correspondant au 1695, rue Verreault; 
 
 ATTENDU QUE ledit acte de vente notarié contient une 
clause résolutoire en faveur de la Ville; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de modifier cette clause résolutoire 
afin de faciliter le financement du projet de construction; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE MODIFIER ledit acte de vente notarié afin d’y substituer 
la clause numéro 3 « Clause résolutoire » dans le titre 
« Conditions spéciales » par la suivante : 
  



04-1223-05 (suite) 

OBJET : MODIFICATION / CONTRAT DE VENTE INTERVENU ENTRE LA VILLE DE 

SAINT-FÉLICIEN ET 9425-9744 QUÉBEC INC. / LOT 6 318 264 AU 

CADASTRE DU QUÉBEC (1695, RUE VERREAULT) 

 … 

• « L’acquéreur reconnait que le respect des obligations 

stipulées aux articles 1 et 2 ci-dessus constitue une 

condition et une considération essentielles à la présente 

vente. En conséquence, mais sous réserve des droits de 

tout prêteur hypothécaire directement en lien avec un prêt 

consenti à l’acquéreur aux fins de l’acquisition de 

l’immeuble ou de la construction et l’aménagement d’un 

bâtiment décrit à l’article 2 et dûment publiés au Registre 

foncier sur l’immeuble, lesquels droits, alors seulement, 

seront opposables et auront préséance sur les droits du 

vendeur, advenant le défaut ou le non-respect par 

l’acquéreur à l’une ou l’autre de ces obligations, le vendeur 

pourra exiger l’annulation de la présente vente et la 

rétrocession de l’immeuble en sa faveur en remboursant à 

l’acquéreur quatre-vingt-dix pour cent (90%) du prix de la 

vente, sans aucune autre indemnité que ce soit. 

L’acquéreur devra rembourser au vendeur tous les frais et 

les honoraires de notaires ou d’avocats, incluant les frais et 

honoraires judiciaires et extrajudiciaires du vendeur, pour 

la rétrocession de l’immeuble ou l’exercice des droits et 

recours du vendeur. Toutes les améliorations faites à ou 

sur l’immeuble par l’acquéreur dans l’intervalle 

appartiendront comme autres dommages liquidés au 

vendeur. » 

04-1223-06 

OBJET : AUTORISATION D’EMPRUNT TEMPORAIRE / RÈGLEMENT 23-101 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 300 000 $ POUR 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE À ROULEAUX (PUMPTRACK) 
 

 ATTENDU les termes de l’article 567 de la Loi sur les cités et 
villes autorisant à décréter, par résolution, des emprunts 
temporaires pour le paiement des dépenses effectuées en vertu 
d’un règlement d’emprunt; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE la trésorière soit autorisée à emprunter 
temporairement les sommes nécessaires pour faire face aux 
dépenses engagées aux termes du règlement 23-101 décrétant 
des dépenses et un emprunt de 300 000 $ pour l’aménagement 
d’une piste à rouleaux (pumptrack). 
 
04-1223-07 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DOMAINE-DU-ROY / VOLET  
TERRITORIAL / EMBAUCHE D’UN AGENT DE PRÉVENTION 

 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien entend déposer une 
demande d’aide financière au Fonds de développement 
Domaine-du-Roy de la MRC du Domaine-du-Roy, volet territorial; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 



04-1223-07 (suite) 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT DOMAINE-DU-ROY / VOLET  
TERRITORIAL / EMBAUCHE D’UN AGENT DE PRÉVENTION 

 … 

 D’AUTORISER la présentation par la Ville de Saint-Félicien 
d’une demande d’aide financière de 42 306 $ au Fonds de 
développement Domaine-du-Roy de la MRC du  
Domaine-du-Roy, volet territorial, relativement à l’embauche 
d’un agent de prévention. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU que monsieur Patrick Girard, 
directeur des ressources humaines, soit autorisé à agir, pour et 
au nom de la Ville et à signer en son nom tous les documents 
relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 
04-1223-08 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ / VOLET 4 – SOUTIEN À LA COOPÉRATION 

INTERMUNICIPALE / EMBAUCHE D’UN AGENT DE PRÉVENTION 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a pris connaissance 
du Guide à l’intention des organismes concernant le  
volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralités; 
 

 ATTENDU QUE les municipalités de Saint-Félicien,  
Saint-Prime et La Doré désirent présenter un projet de gestion de 
la santé et de la sécurité au travail dans le cadre du  
volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralités; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE la Ville de Saint-Félicien s’engage à participer au 
projet de gestion de la santé et de la sécurité au travail et à 
assumer une partie des coûts. 
 

 QUE la Ville de Saint-Félicien accepte d’agir à titre 
d’organisme responsable du projet. 
 

 D’AUTORISER le dépôt du projet dans le cadre du  
volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralités. 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et le directeur général 
soient autorisés à signer tout document relatif à cette demande 
d’aide financière. 
 

04-1223-09 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  
ACTIF - VÉLOCE III / TROTTOIRS, BANDES CYCLABLES ET CHAUSSÉE 

DÉSIGNÉE / RUES NOTRE-DAME, VAUDREUIL ET SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 

 ATTENDU QUE le Programme d’aide aux infrastructures de 
transport actif - Véloce III vise à soutenir le développement, 
l’amélioration et l’entretien d’infrastructures de transport actif 
afin de promouvoir ce type de déplacement, d’encourager le 
tourisme durable, d’améliorer le bilan routier, de contribuer à la 
prévention en santé et de réduire les émissions de gaz à effet de 
serre causées par les déplacements des personnes; 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance 
des modalités d’application du Programme d’aide aux 
infrastructures de transport actif - Véloce III; 



04-1223-09 (suite) 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

PROGRAMME D’AIDE AUX INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT  
ACTIF - VÉLOCE III / TROTTOIRS, BANDES CYCLABLES ET CHAUSSÉE 

DÉSIGNÉE / RUES NOTRE-DAME, VAUDREUIL ET SAINT-JEAN-BAPTISTE 

 … 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien doit respecter les lois 
et les règlements en vigueur et obtenir les autorisations requises 
avant l’exécution du projet; 
 

 ATTENDU QUE le projet mentionné précédemment, et 
déposé relativement à ce programme, est estimé à 269 745,12 $ 
toutes taxes incluses, et que l’aide financière demandée au 
ministère est de 134 872,56 $; 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien doit autoriser le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirmer sa contribution 
financière au projet et autoriser un de ses représentants à signer 
cette demande; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 D’AUTORISER la présentation d’une demande d’aide 
financière et de confirmer l’engagement de la Ville de  
Saint-Félicien à faire réaliser le projet admissible selon les 
modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU de certifier que madame  
Marie-Claude Simard, directrice du Service de l’aménagement et 
de l’entretien du territoire est dûment autorisée à signer tout 
document ou entente incluant la convention d’aide financière, si 
applicable, à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
Mobilité durable. 
 

04-1223-10 

OBJET : DÉPÔT POUR ACCEPTATION / RAPPORT ANNUEL 2022 / GESTION DE 

L’EAU POTABLE 
 

 ATTENDU la présentation par le directeur général, monsieur 
Dany Coudé, du rapport annuel de la gestion de l’eau potable 
pour l’année 2022; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 DE PRENDRE ACTE du dépôt du rapport annuel de la gestion 
de l’eau potable pour l’année 2022. 
 

04-1223-11 

OBJET : ACQUISITION DU LOT 3 072 732 AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR 

BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR) DE COGECO CONNEXION INC. / 

270 000,00 $ PLUS TAXES / AUTORISATION DE SIGNER 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, un acte d’acquisition en faveur de la Ville de  
Saint-Félicien, à intervenir avec Cogeco connexion inc., 
relativement au lot 3 072 732 au cadastre du Québec, le tout pour 
la somme de 270 000,00 $ plus taxes, selon le projet soumis au 
conseil au cours de la présente séance. 
 
  



04-1223-12 

OBJET : BAIL À INTERVENIR AVEC LE CLUB DE CURLING ST-FÉLICIEN INC. / 

GLACES DE CURLING / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, le bail à intervenir avec le Club de curling St-Félicien inc. 
concernant la location des glaces de curling au Centre récréatif 
Marianne St-Gelais, selon le projet soumis au conseil au cours de 
la présente séance. 
 
04-1223-13 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / CONCEPTION ET CONSTRUCTION D’UNE 

PISTE À ROULEAUX (PUMPTRACK) / TESSIER RÉCRÉO-PARC INC. / 

298 939,65 $ TAXES INCLUSES 

 

 ATTENDU l’appel d’offres public relativement au contrat de 
conception et de construction d’une piste à rouleaux 
(pumptrack); 
 

ATTENDU le dépôt de deux soumissions, soit : 
 

Tessier Récréo-Parc inc. 

Vallerex inc. 

 
ATTENDU QUE conformément à l’article 573.1.0.1 de la Loi sur 

les cités et villes, le comité d’évaluation a procédé à l’évaluation 
de chacune des offres de services basée outre le prix, sur des 
exigences et des critères de qualité contenus au document 
d’appel d’offres; 

 

ATTENDU QUE conformément à l’article 573.1.0.1 de la Loi sur 
les cités et villes, la soumission de Tessier Récréo-Parc inc. a 
obtenu le meilleur pointage; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
D’ADJUGER à Tessier Récréo-Parc inc., pour le prix de 

298 939,65 $ incluant les taxes, le contrat de conception et de 
construction d’une piste à rouleaux (pumptrack), selon les 
clauses et conditions des documents d’appel d’offres et de la 
soumission de l’adjudicataire. 

 
 (PROVENANCE DES FONDS : 22-100-10-141) 
 

04-1223-14 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE DE SULFATE FERRIQUE / 

PRODUITS CHIMIQUES CHEMTRADE CANADA LTÉE / 95 105,48 $ 

TAXES INCLUSES 

 
 ATTENDU l’appel d’offres sur invitation relativement au 
contrat de fourniture de sulfate ferrique; 
 

ATTENDU le dépôt de deux soumissions, soit : 
 

Produits chimiques Chemtrade 
Canada Ltée 

95 105,48 $ 

Kemira Water Solutions Canada inc. 100 111,03 $ 
 

 
 



04-1223-14 (suite) 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE DE SULFATE FERRIQUE / 

PRODUITS CHIMIQUES CHEMTRADE CANADA LTÉE / 95 105,48 $ 

TAXES INCLUSES 

 … 

ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission 
déposée par Produits chimiques Chemtrade Canada Ltée s’est 
avérée être la plus basse conforme; 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

D’ADJUGER à Produits chimiques Chemtrade Canada Ltée, 
pour le prix de 95 105,48 $ incluant les taxes, le contrat de 
fourniture de sulfate ferrique, selon les clauses et conditions des 
documents d’appel d’offres et de la soumission de l’adjudicataire. 

 
 (PROVENANCE DES FONDS : 02-414-25-635) 
 

04-1223-15 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE DE PRODUITS PÉTROLIERS 

POUR ESSENCE ORDINAIRE, D’UN RÉSERVOIR ET D’UN SYSTÈME DE 

POMPE ET DE CONTRÔLE / ANNÉE 2024 / HARNOIS ÉNERGIE INC. / 

77 320,28 $ TAXES INCLUSES 

 

 ATTENDU l’appel d’offres sur invitation relativement au 
contrat de fourniture de produits pétroliers pour essence 
ordinaire, d’un réservoir et d’un système de pompe et de contrôle 
pour l’année 2024; 
 

ATTENDU le dépôt de deux soumissions, soit : 
 

Harnois Énergie inc. 77 320,28 $ 

Énergie Sonic inc. 78 948,74 $ 
 

ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission 
déposée par Harnois Énergie inc. s’est avérée être la plus basse 
conforme; 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

D’ADJUGER à Harnois Énergie inc., pour le prix de 
77 320,28 $ incluant les taxes, le contrat de fourniture de 
produits pétroliers pour essence ordinaire, d’un réservoir et d’un 
système de pompe et de contrôle pour l’année 2024, selon les 
clauses et conditions des documents d’appel d’offres et de la 
soumission de l’adjudicataire. 

 

 (PROVENANCE DES FONDS : 02-329-41-631 ET 02-712-41-631) 
 

04-1223-16 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / ENTRETIEN DE LOGICIELS 

D’APPLICATIONS MUNICIPALES / LOGICIELS DE COMPTABILITÉ, DE 

TAXATION, DE PERCEPTION, DE LA COUR MUNICIPALE ET DES PLAINTES 

ET REQUÊTES ET LOGICIELS DU SERVICE DE L’URBANISME /  
PG SOLUTIONS INC. / 68 383 $ PLUS TAXES 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 DE PROCÉDER au renouvellement pour l’année 2024, du 
contrat d’entretien et de soutien des logiciels d’applications 
municipales (logiciels de comptabilité, de taxation, de 
perception, de la cour municipale et des plaintes et requêtes et 
des logiciels du Service de l’urbanisme) avec l’entreprise  
PG Solutions inc. au montant de 68 383 $ plus taxes.  



04-1223-16 (suite) 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / ENTRETIEN DE LOGICIELS 

D’APPLICATIONS MUNICIPALES / LOGICIELS DE COMPTABILITÉ, DE 

TAXATION, DE PERCEPTION, DE LA COUR MUNICIPALE ET DES PLAINTES 

ET REQUÊTES ET LOGICIELS DU SERVICE DE L’URBANISME /  
PG SOLUTIONS INC. / 68 383 $ PLUS TAXES 

 … 

 IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la trésorière soit autorisée à 
effectuer le paiement. 
 

 IL EST EN OUTRE RÉSOLU que monsieur Dany Coudé, 
directeur général, soit autorisé à agir, pour et au nom de la Ville, 
et à signer en son nom tous les documents nécessaires à donner 
suite et effet à la présente résolution. 

 
(PROVENANCE DES FONDS : 02-139-20-414) 
 

04-1223-17 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt, aux termes du règlement  

19-976, des rapports de dépenses autorisées par le personnel 
administratif : 
 

Directeur général 
Direction générale 
0 $ à 50 000 $  

192 194,65 $ 

Trésorière 
Service de la trésorerie 
0 $ à 5 000 $ 

10 074,08 $ 

Greffière 
Service du greffe 
0 $ à 5 000 $ 

10 076,02 $ 

Directeur des ressources humaines 
Service des ressources humaines 
0 $ à 3 000 $ 

N.A. 

Directeur 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 5 000 $ 

24 536,93 $ 

Coordonnatrice aux loisirs 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

13 230,96 $ 

Coordonnatrice culturelle 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

4 216,64 $ 

Coordonnateur des loisirs (Tobo-Ski) 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

3 542,32 $ 

Directeur 
Service de sécurité incendie 
0 $ à 5 000 $ 

9 648,41 $ 

Directrice 
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

N.A. 

Surintendant des travaux publics et hygiène du milieu  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

41 343,55 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

6 852,35 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

2 046,76 $ 

TOTAL 317 762,67 $ 

 
  



04-1223-18 

OBJET : DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 3 (FINAL) / TRIXECO / 

RECONSTRUCTION DES TROTTOIRS ET DES BANDES CYCLABLES / RUE 

NOTRE-DAME / 74 609,00 $ TAXES INCLUSES 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER les travaux relatifs à la reconstruction des 
trottoirs et des bandes cyclables sur la rue Notre-Dame. 

 
D’ACCEPTER l’ordre de changement numéro 1 apporté au 

contrat original totalisant 2 648,37 $ plus taxes. 
 

D’AUTORISER le versement à Trixeco du décompte 
progressif numéro 3 (final), établi au montant de 74 609,00 $ 
taxes incluses. 

 

 (PROVENANCE DES FONDS : 22-200-30-400) 

 
04-1223-19 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-102 / ÉTABLISSANT LE PROGRAMME 

RÉNOVATION QUÉBEC (2023-2024) DE LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 novembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-102 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ADOPTER le règlement 23-102 établissant le programme 
Rénovation Québec (2023-2024) de la Ville de Saint-Félicien 
avec la modification suivante : 
 

• À l’article 10, ajout d’un deuxième alinéa se libellant 

comme suit : « À même ce budget total, une somme de 

29 000 $ est réservée pour des interventions du volet II – 

La rénovation résidentielle, hors du secteur visé. » 

04-1223-20 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-105 / CONCERNANT LA TARIFICATION DES 

SERVICES DISPENSÉS PAR LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN POUR  
L’ANNÉE 2024 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 novembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-105 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-105 
concernant la tarification des services dispensés par la Ville de 
Saint-Félicien pour l’année 2024. 
 
  



04-1223-21 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-107 / FIXANT LA COTISATION DES 

MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL  
CENTRE-VILLE DE SAINT-FÉLICIEN INC. POUR L’ANNÉE 2024 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 novembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-107 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-107 fixant la 
cotisation des membres de la Société de développement 
commercial centre-ville de Saint-Félicien inc. pour l’année 2024. 
 
04-1223-22 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-110 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT 19-976 

AYANT POUR OBJET DE DÉLÉGUER À L’ADMINISTRATION MUNICIPALE LE 

POUVOIR D’AUTORISER DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS 

 

 ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 novembre 
2023, le conseil a déposé le projet de règlement 23-110 et y a 
donné l’avis de motion; 
 
 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER sans changement le règlement 23-110 modifiant 
le règlement 19-976 ayant pour objet de déléguer à 
l’administration municipale le pouvoir d’autoriser des dépenses 
et de passer des contrats. 
 
04-1223-23 

OBJET : ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET / RÈGLEMENT 23-104 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 18-943 AFIN DE RÉDUIRE LA MARGE AVANT 

DANS LA ZONE 11-V (SECTEUR DU BÔME DE SAINT-MÉTHODE) 

 

 Après présentation du deuxième projet, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, du règlement 23-104 modifiant le 
règlement de zonage 18-943 afin de réduire la marge avant dans 
la zone 11-V (secteur du Bôme de Saint-Méthode); 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le deuxième projet dudit règlement soit adopté dans 
sa forme et teneur, sans changement, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
  



04-1223-24 

OBJET : ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET / RÈGLEMENT 23-108 / MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE D’AJOUTER L’USAGE 

« RÉSIDENCES MULTIFAMILIALES » DANS LA ZONE 323-M (SECTEUR RUE 

DE SAINT-MÉTHODE) 

 

 Après présentation du deuxième projet, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, du règlement 23-108 modifiant le 
règlement de zonage 18-943 en vue d’ajouter l’usage 
« résidences multifamiliales » dans la zone 323-M (secteur rue de 
Saint-Méthode); 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le deuxième projet dudit règlement soit adopté dans 
sa forme et teneur, sans changement, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
04-1223-25 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-106 / FIXATION 

DE TAUX VARIÉS DE TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE POUR L’ANNÉE 2024 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-106 
fixant les taux variés de taxe foncière générale pour l’année 2024. 

 
04-1223-26 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-109 / 

RÈGLEMENT SUR LE PROGRAMME DE REVITALISATION INDUSTRIELLE 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-109 
portant sur le programme de revitalisation industrielle. 

 
04-1223-27 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-111 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 21-046 CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-111 
modifiant le règlement 21-046 concernant l’enlèvement des 
matières résiduelles. 

 
  



04-1223-28 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-112 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 02-573 FIXANT LA TAXE D’EAU, LA COMPENSATION 

EXIGÉE DES USAGERS DU SERVICE D’ÉGOUT ET LA TARIFICATION DES 

RACCORDEMENTS AUX RÉSEAUX 
 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-112 
modifiant le règlement 02-573 fixant la taxe d’eau, la 
compensation exigée des usagers du service d’égout et la 
tarification des raccordements aux réseaux. 

 

04-1223-29 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-113 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 475 000 $ POUR 

L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE 

DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 
 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-113 
décrétant des dépenses et un emprunt de 475 000 $ pour 
l’acquisition d’un camion dix roues avec équipements de 
déneigement et benne à gravier. 
 
04-1223-30 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-106 / FIXATION DE TAUX VARIÉS DE 

TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE POUR L’ANNÉE 2024 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Dany Bouchard qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-106 fixant les taux variés de 
taxe foncière générale pour l’année 2024. 

 
04-1223-31 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-109 / RÈGLEMENT SUR LE 

PROGRAMME DE REVITALISATION INDUSTRIELLE 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Bernard Boivin qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-109 portant sur le 
programme de revitalisation industrielle. 

 
04-1223-32 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-111 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
21-046 CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Michel Gagnon qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-111 modifiant le règlement  
21-046 concernant l’enlèvement des matières résiduelles. 

 



04-1223-33 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-112 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT  
02-573 FIXANT LA TAXE D’EAU, LA COMPENSATION EXIGÉE DES 

USAGERS DU SERVICE D’ÉGOUT ET LA TARIFICATION DES 

RACCORDEMENTS AUX RÉSEAUX 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Alexandre L. Paradis qu’il sera présenté, à 
une prochaine séance, un règlement 23-112 modifiant le 
règlement 02-573 fixant la taxe d’eau, la compensation exigée 
des usagers du service d’égout et la tarification des 
raccordements aux réseaux. 

 
04-1223-34 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-113 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET 

UN EMPRUNT DE 475 000 $ POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX 

ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Jean-Philippe Boutin qu’il sera présenté, à 
une prochaine séance, un règlement 23-113 décrétant des 
dépenses et un emprunt de 475 000 $ pour l’acquisition d’un 
camion dix roues avec équipements de déneigement et benne à 
gravier. 
 

 
04-1223-35 

OBJET : INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 Tous les membres du conseil s’expriment, questionnent et 
formulent des commentaires sur divers sujets. 
 
04-1223-36 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 23 à 20 h 40 
 

a) Monsieur Daniel Mary s’adresse aux membres du 
conseil à l’égard du sujet suivant : 

▪ Relativement au sujet numéro 35 « Avis de 

motion / Règlement 23-113 / Décrétant des 

dépenses et un emprunt de 475 000 $ pour 

l’acquisition d’un camion dix roues avec 

équipements de déneigement et benne à 

gravier », est-ce qu’il s’agit du même camion 

que celui acheté lors de la séance ordinaire 

du 13 novembre 2023 ou s’agit-il d’un 

nouveau camion? 

 

b) Monsieur Jean-François Robert s’adresse aux 
membres du conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Relativement au sujet numéro 7 

« Autorisation d’emprunt temporaire / 

Règlement 23-101 / Décrétant des dépenses 

et un emprunt de 300 000 $ pour 

l’aménagement d’une piste à rouleaux 

(pumptrack) », en quoi consiste un emprunt 

temporaire? Est-ce qu’une subvention est 

anticipée pour ce projet? 



04-1223-36 (suite) 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 

 … 

▪ Relativement aux sujets numéro 11 « Dépôt 

pour acceptation / Rapport annuel 2022 / 

Gestion de l’eau potable » et numéro 29 

« Dépôt d’un projet de règlement / 

Règlement 23-112 / Modifiant le règlement 

02-573 fixant la taxe d’eau, la compensation 

exigée des usagers du service d’égout et la 

tarification des raccordements aux 

réseaux » : 

• Est-ce que le rapport annuel 2022 sur 

la gestion de l’eau potable rendu 

public sur le site Internet de la Ville est 

le même que celui déposé au cours de 

la présente séance? 

• Au niveau de la directive sur la 

règlementation, contenue dans le 

rapport sur la gestion de l’eau, il 

constate qu’il y a une divergence entre 

le constat fait par le ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation 

et la réponse de la Ville. Si les 

documents fournis par la Ville à ce 

sujet répondent à la directive du 

ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation, il se questionne sur la 

rigueur de la Stratégie québécoise 

d’économie d’eau potable, parce qu’ils 

ne correspondent pas à ce qui était 

demandé. 

• Il juge que les directives du ministère 

des Affaires municipales et de 

l’Habitation quant à l’élaboration de ce 

rapport sont floues, laissent place à 

l’interprétation et les villes profitent de 

cela en leur faveur. 

• Il croit que le ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation devrait 

exiger dans son rapport des directives 

de principe. 

• Il se réjouit que le conseil ait fixé une 

date limite pour l’installation des 

compteurs d’eau. 

• Il réitère qu’il souhaite que le conseil 

fasse preuve de transparence lors de 

l’élaboration de sa règlementation sur 

la tarification volumétrique. 

  



04-1223-37 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 40. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 6 décembre 2023, pour 
approbation, le procès-verbal des actes et 
délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les obligations 
et les contrats approuvés au cours de la 
présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 
 
En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 
En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE VINGT-DEUXIÈME JOUR DE JANVIER DEUX MILLE  
VINGT-QUATRE. 
 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


